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Charte des engagements réciproques entre
la Ville de Rennes et les associations
Je soussigné : 
Nom : 


Prénom : 

Fonction exercée au sein de l'association : 


certifie que l'association :
Nom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Télécopie : 

Courriel : 

a pris connaissance de la "Charte des engagements réciproques entre la Ville de Rennes et les associations" lors de sa réunion du :

dans le cadre de (cochez la case adéquate) :

· son Assemblée Générale,

· son Conseil d'Administration,

· son Bureau,

· autre (précisez) : 

Notre association adhère aux principes décrits dans la charte et en partage l'esprit. Elle s'engage à les respecter dans son fonctionnement et dans ses relations avec la Ville de Rennes.
Date : 

Signature :
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